
P REMIÈRES INFORMATIONS
et PREMIÈRES SYNTHÈSES

De l'été 2002 à la fin janvier 2003, 50 000
demandes de conventions de Contrat
Jeune en Entreprise (CJE) ont été dépo-
sées auprès des ASSEDIC et 45 875 ont
d'ores et déjà été traitées. La montée en
charge de ce dispositif, destiné à favoriser
l'embauche des jeunes peu qualifiés, s'est
fortement accélérée à la fin du second
semestre de 2002. 

Plus des deux tiers des recrutements
concernent des garçons. Les jeunes fem-
mes sont embauchées majoritairement
dans le secteur tertiaire et quatre fois sur
dix à temps partiel, contre une fois sur
dix pour les jeunes hommes. Trois
contrats sur cinq sont conclus par des
entreprises de moins de dix personnes.
Avant leur entrée dans la mesure, trois
jeunes sur dix étaient au chômage et près
de six sur dix étaient en emploi : le dispo-
sitif, un contrat à durée indéterminée,
semble favoriser la sortie de la précarité
pour des jeunes faiblement diplômés qui
y sont fréquemment confrontés.
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Près d'un bénéficiaire 
sur deux n'est pas ou 
est très peu diplômé

Les jeunes filles représentent 28 %
des nouveaux contrats. Légèrement
plus âgées que les garçons, elles
sont également plus instruites. Très
peu de jeunes embauchés ont moins
de 18 ans et à peine 10 % étaient en
scolarité à la veille du Contrat Jeu-
ne en Entreprise. Le dispositif ne
semble donc pas conduire les jeunes à
interrompre prématurément leurs étu-
des (tableau 1).

Avant leur embauche, près de six jeu-
nes sur dix occupaient un emploi et trois
sur dix étaient au chômage. Les filles
étaient plus souvent que les garçons à la
recherche d'un emploi. Près d'un bénéfi-
ciaire sur deux est sorti du système sco-
laire sans diplôme ou avec seulement le
brevet des collèges.

Des emplois majoritairement
à temps plein  au SMIC

Les embauches ont lieu majori-
tairement sur des emplois à temps



Tableau 2
Caractéristiques des emplois CJE (juillet 2002 à janvier 2003)

En pourcentage

Sexe

Garçon Fille

France entière (effectifs)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 938 10 892 38 830
Temps de travail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 100
Temps plein  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 60 82
Temps partiel : 80 à 99 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 13 6
Temps partiel : 60 à 79 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 13 5
Temps partiel : 50 à 59 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 14 7

Salaire horaire brut à l'embauche  . . . . . . . . . . . . . 100 100 100
Inférieur ou égal au SMIC entreprise  . . . . . . . . . . . . 45 46 45
Compris entre le SMIC et 1,1 SMIC . . . . . . . . . . . . . 31 33 31
Compris entre 1,1 SMIC et 1,2 SMIC . . . . . . . . . . . . 14 10 14
Compris entre 1,2 SMIC et 1,3 SMIC . . . . . . . . . . . . 5 4 5
Supérieur à 1,3 SMIC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 7 5

Source : Unédic- Traitement Dares. L'exploitation statistique porte sur 38 830 conventions des près de
46 000 embauches en contrat jeune en entreprise signées.
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plein, mais les différences entre filles
et garçons sont très importantes : le
temps partiel concerne quatre filles
sur dix et seulement un garçon sur
dix.

Les jeunes ont été majoritaire-
ment embauchés au niveau du
SMIC. Seul 10 % d'entre eux béné-
ficient d'une rémunération supérieure
à 1,2 SMIC (tableau 2).

Des très petites entreprises 
dans trois cas sur cinq

Près de trois embauches sur cinq
ont été réalisées dans le secteur ter-
tiaire (tableau 3). Cette concentra-
tion est particulièrement nette pour
les jeunes filles : 83 % y sont
employées, dont 42 % dans les ser-
vices aux particuliers (hôtels et res-
taurants, activités récréatives, cultu-
relles et sportives, services personnels).
Le Contrat Jeune en Entreprise est,
comme les autres dispositifs de
politique d'emploi, surtout utilisé
par les petites entreprises (près de neuf
recrutements sur dix ont été le fait d'uni-
tés de moins de 50 salariés), et plus par-
ticulièrement par celles de moins de
dix salariés qui ont réalisé six
embauches sur dix (graphique 1).
Les entreprises qui n'employaient
pas de salariés quelques mois plus
tôt (décembre 2001) recourent à ce
dispositif de façon relativement
importante (un cas sur dix, et même
deux sur dix dans le secteur agricole).

Cette part prépondérante des
petites entreprises reflète le rôle
important qu'elles jouent dans les
recrutements de jeunes sans qualifi-
cation, mais aussi, a contrario, le
faible engagement des grandes
entreprises dans le dispositif. Ainsi,
alors qu'en 2001 17 % des embau-
ches en CDI de jeunes de 16 à 22
ans sortis de l'école sans le bacca-
lauréat ont été réalisées par des
entreprises qui employaient plus de
250 personnes, c'est seulement le
cas de 3 % des recours au Contrat
Jeune en Entreprise.

Ensemble

Les CJE ont acquis un poids
important parmi les CDI
concernant cette catégorie de
jeunes 

Pour apprécier leur importance,
on peut comparer le nombre de
contrats signés au volume total des
embauches de CDI dans le secteur
marchand en faveur de jeunes de 16

à 22 ans de niveau inférieur au bac-
calauréat (graphique 2). Ce volume
dépend sensiblement de la conjonc-
ture : après une période de creux
dans les années 1994-1995, les
embauches en CDI de cette popula-
tion ont profité de la reprise des
années 1997 à 2000. Elles sont ain-
si passées de 60 000 en 1996 à près
de 85 000 en 2000. Ce niveau élevé

Tableau 1
Caractéristiques des jeunes (juillet 2002 à janvier 2003)

En pourcentage

Sexe

Garçon Fille

France entière (effectifs)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 938 10 892 38 830
Âge du jeune à l'embauche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 100
16 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 1
17 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 3 4
18 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 14 16
19 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 21 21
20 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 23 23
21 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 20 19
22 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 15 13
Réponse manquante  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 3 3
Niveau de formation du jeune à l'embauche  . . . . . 100 100 100
Avant la troisième générale, ou une formation 
pré-professionnelle (niveau VI) . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 6 8
Avant dernière année CAP/BEP, ou avant classe 
seconde générale/technologique 
(niveau Vbis)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 11 11
Première ou seconde générale/ dernière année CAP
ou BEP sans diplôme (niveau V sans diplôme)  . . . . . 18 15 17
Après obtention CAP ou BEP
(niveau V avec diplôme)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 51 52
Terminale générale/technologique sans obtention 
du baccalauréat (niveau IV sans diplôme)  . . . . . . . . . 10 17 12
Situation du jeune avant l'embauche  . . . . . . . . . . . 100 100 100
Scolarisé ou étudiant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 12 9
Stagiaire de la formation professionnelle . . . . . . . . . . 1 1 1
Salarié en contrat (apprentissage, qualification, 
adaptation, orientation)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 18 23
Salarié autre qu'en alternance (CDI, CDD, 
intérim) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 31 33
Demandeur d'emploi, inscrit à l'ANPE ou non  . . . . . 29 34 30
Autre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 4 4

Source : Unédic- Traitement Dares. L'exploitation statistique porte sur 38 830 conventions des près de
46 000 embauches en contrat jeune en entreprise signées.



Tableau 4
Niveau d'études de la population-cible du dispositif CJE

En pourcentage

Jeunes de 16 à 22 ans de niveau inférieur
au bac et sortis de scolarité

Avant la troisième générale, ou une formation 
pré-professionnelle (niveau VI)  . . . . . . . . . . . . . . . 9

Avant dernière année CAP/BEP, ou avant classe 
seconde générale/technologique (niveau Vbis) . . . . 19

Première ou seconde générale/ dernière année CAP
ou BEP sans diplôme (niveau V sans diplôme)  . . . 19

Après obtention CAP ou BEP (niv. V av. dipl.)  . . . 44

Terminale générale/technologique sans obtention 
du baccalauréat (niv. IV sans diplôme)  . . . . . . . . . 9

Source : Insee - enquête Emploi 2002.

Graphique 1

Répartition des jeunes en CJE par taille de l'établissement
selon le secteur d'embauche 

Source : Unédic- Traitement Dares.

Tableau 3
Répartition des jeunes embauchés en CJE selon les caractéristiques 

de l'établissement (juillet 2002 à janvier 2003)
En pourcentage

Sexe

Garçon Fille

France entière (Effectifs)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 938 10 892 38 830
Secteur d'activité de l'employeur  . . . . . . . . . . . . . . 100 100 100
Agriculture, sylviculture et pêche  . . . . . . . . . . . . . . . 4 1 3
Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 14 19
BTP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 2 22
Commerce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 29 24
Services  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 54 32

Dont : Services aux particuliers  . . . . . . . . . . . . . . . 15 42 22

Effectif de l'établissement au 31/12/2002  . . . . . . . . 100 100 100
Aucun salarié  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 12 10
Moins de 10 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 48 49
De 10 à 49 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 27 29
De 50 à 249 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 9 9
250 salariés ou plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 4 3

Source : Unédic- Traitement Dares. L'exploitation statistique porte sur 38 830 conventions des près de
46 000 embauches en contrat jeune en entreprise signées.
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(1) - Les données sur juillet 2002-janvier
2003 seront disponibles à la mi-2003 (enquête
Emploi).

(2) - S. Lollivier : Récurrence du chômage dans
l'insertion des jeunes : des trajectoires hétérogènes.
Economie et Statistique, n°334. 2000.

Ensemble

s'est maintenu en 2001, malgré 
le ralentissement économique. On
ne sait pas encore à ce jour combien 
de jeunes au total auront été embau-
chés sur CDI au second semestre
2002 (1). Toutefois, la comparaison
des ordres de grandeur semble
attester l'importance du poids déjà
acquis par le nouveau dispositif, 
qui représente entre 45 % et 65 %
du volume habituel des embauches
en CDI de jeunes de niveau infé-
rieur au baccalauréat.

Les jeunes visés par
la mesure connaissent en général
des conditions d'insertion difficiles

Parmi la population-cible de ce
dispositif, 56 % des jeunes ne pos-
sèdent aucun diplôme au-delà du
brevet des collèges. Les autres sont
titulaires d'un CAP ou BEP. Mais,
surtout, plus du quart est sorti du
système scolaire sans qualification
(tableau 4). Les conditions d'inser-
tion de ces jeunes sont en consé-
quence assez difficiles. En mars
2002, leur taux de chômage s'éle-
vait à 25 %. En outre, parmi ceux
qui étaient en emploi, à peine 45 %
détenaient un contrat à durée indé-
terminée. De nombreux jeunes, sor-
tant sans véritable qualification du
système scolaire, connaissent pen-
dant plusieurs années une alternan-
ce d'emplois temporaires (notam-
ment sur contrat aidé) et de
périodes de chômage. Cette instabi-
lité rend difficile l'accumulation de
l'expérience professionnelle, d'au-
tant plus qu'elle accroît la durée du
chômage en début de vie profes-
sionnelle (2).

52 % des bénéficiaires du
Contrat Jeune en Entreprise ont
arrêté leurs études après l'obtention
d'un CAP ou d'un BEP (tableau 5).
Plus d'un bénéficiaire sur dix a
atteint la terminale de l'enseigne-
ment général ou technologique.
Inversement, moins d'un sur dix a
arrêté ses études avant le niveau de
la troisième. Parmi la population-
cible, le Contrat Jeune en Entrepri-
se bénéficie donc plutôt à des jeu-
nes plus diplômés. Toutefois, il est
légèrement moins sélectif qu'un

CDI classique : par comparaison
avec les jeunes de 16 à 22 ans ayant
accédé à un CDI un an plus tôt sans
le baccalauréat, le niveau de quali-
fication des bénéficiaires de la
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Tableau 5
Les CJE et les emplois sous CDI de jeunes faiblement qualifiés 

En pourcentage

Jeunes en CJE Jeunes de 16 à 22 ans de niveau inférieur
au Bac ayant obtenu un CDI 

l'année précédente

Situation avant le contrat
Emploi salarié (*)  . . . . . . . . . 57 40
Chômage  . . . . . . . . . . . . . . . . 30 31
Scolarité  . . . . . . . . . . . . . . . . 9 22
Inactivité  . . . . . . . . . . . . . . . . 4 7
Niveau d'études  . . . . . . . . . .
Niveau VI  . . . . . . . . . . . . . . . 8 4
Niveau Vbis . . . . . . . . . . . . . . 11 10
Niveau V (sans diplôme)  . . . . 17 18
Niveau V (avec diplôme)  . . . . 52 55
Niveau IV  . . . . . . . . . . . . . . . 12 13
Taille des entreprises  . . . . . .
Moins de 10 salariés  . . . . . . . 59 49
De 10 à 49 salariés  . . . . . . . . 29 21
De 50 à 249 salariés  . . . . . . . 9 13
250 salariés ou plus  . . . . . . . . 3 17
(*) - Y compris contrats en alternance et stages de formation professionnelle.

Sources: Unédic - Traitement Dares et enquête Emploi 2002 (INSEE).

Graphique 2
Nombre de CDI créés pour les jeunes de 16 à 22 ans dans le secteur marchand

(niveau inférieur au baccalauréat)
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LE CONTRAT JEUNE EN ENTREPRISE (CJE )

Créé par la loi n° 2002-1095 du 29 août 2002 portant création d'un dispositif de soutien à l'emploi des jeunes en entreprise, le Contrat
Jeune en Entreprise est une mesure pérenne destinée aux jeunes âgés de 16 à 22 ans révolus ayant un faible niveau de qualification (au plus
égal à la dernière année de l'enseignement secondaire long général, technique ou professionnel sans obtention du baccalauréat) et embau-
chés par des entreprises et des associations entrant dans le champ de l'Unédic.

Le contrat de travail doit être à durée indéterminée, à temps complet ou à temps partiel au moins égal à un mi-temps. La mesure prend
en compte les contrats signés à partir du 1er juillet 2002.

L'aide de l'État dure trois ans. Elle est octroyée sous la forme d'une aide forfaitaire de 225 euros par mois pour l'embauche d'un salarié
rémunéré au SMIC, pendant deux ans et de 50 % de ce montant pendant la troisième année. Elle est cumulable avec les allègements existants.

Le montant de l'aide de l'État est majoré jusqu'à 292,5 euros, proportionnellement à la partie du salaire excédant le SMIC dans la limi-
te de 130 % du SMIC applicable dans l'entreprise. Lorsque le salarié est embauché à temps partiel, le montant de l'aide est diminué à due
proportion du temps de travail prévu au contrat.

La gestion de la mesure est confiée à l'Unédic.
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Source 

La DARES exploite les don-
nées de gestion collectées par
l'Unédic et figurant sur la
convention signée par l'entre-
prise et le jeune : caractéris-
tiques du jeune, du contrat, de
l'établissement employeur. Les
données exploitées au 31 jan-
vier 2003 portent sur 38 830
demandes. À cette même date,
50 000 demandes d'aide au titre
du CJE avaient été déposées
dans les ASSEDIC.
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mesure est un peu plus faible : 19 %
(contre 14 %) sont sans qualification.

Les jeunes bénéficiaires de contrat
étaient, à la veille de celui-ci, davan-
tage en emploi salarié que les jeunes
ayant obtenu un CDI l'année précé-
dente et un tiers d'entre eux l'était
dans l'entreprise qui a conclu 
le contrat. Le dispositif semble donc
jouer un rôle de rééquilibrage des
offres faites aux jeunes les moins qua-
lifiés en faveur d'emplois plus stables,
plus intégrateurs et favorisant des 
trajectoires d'insertion de meilleure
qualité.

Philippe ZAMORA,
Jean-Paul ZOYEM (Dares). 


